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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA LOCATION DE MATERIEL  

LIEE AU SPECTACLE KALEIDOSCOPE  
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge la location de matériel liée au 

spectacle d’ouverture de saison 2023 2024 du Carré (KALEIDOSCOPE) 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise PAN POT 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 110 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231188

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231013-231188H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 13/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 13/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR L’IMPRESSION DE POSTERS ET 

PANNEAUX LIES AU MECENAT 

  
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’imprimer des posters et panneaux MECENES dans le 

cadre de la communication du Carré. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise PF PRINT 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 150 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231189

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231013-231189H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 13/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 13/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA PRESTATION DE CAMPAGNE 

RADIO 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’organiser la campagne Radio de la saison 2023/2024 

du Carré. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la SARL MARJULO 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 6 792.12 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231190

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231013-231190H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 13/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 13/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT D’ESPACE PRESSE  
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’acheter de l’espace presse pour assurer la publicité du 

Carré (Programmation 2023 2024) 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise LA STORIA 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 2 333.25 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231191

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231013-231191H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 13/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 13/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA CREATION DE BANNIERES 

POUR LA CAMPAGNE DE PUBLICITE  
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prendre en charge la création de bannières pour la campagne 

de publicité du Carré 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise ROM 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 900 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231192

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231013-231192H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 13/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 13/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR PROJET DANSE INTERVENTIONS 

DE SENSIBILISATION AU LYCEE DU GOLFE  
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prendre en charge les frais du projet Danse interventions de 

sensibilisation au lycée du Golfe. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’association AYAGHMA 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 702, 14 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits 

au budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231193

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
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Acte exécutoire
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Reçu par le représentant de l'Etat le 13/10/2023

Date de publication le 30/10/2023
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR ANIMATION MUSICALE AU 

SAXOPHONE DURANT LES NUITS SINGULIERES 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge l’animation musicale au Saxophone 

durant les nuits singulières 29 et 30 septembre 2023. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise GEORGES SAX 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 250 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA LOCATION DE PIANO 

EVENEMENT DU 17/11/2023 

 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge la location de piano liée au 

spectacle de Chimène BADI. 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise ABW CONCERT 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 920 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 

DECISION portant sur l’achat d’un Trophée pour le 
« Trophée de la Ville de Sainte-Maxime » organisé par 

l’Association Sportive du Golf de Sainte-Maxime 
 
 

Le Conseiller Municipal Délégué au Sport et au Bien-être, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants, 
 
VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 
Maire, 
 
VU l’arrêté n°200729 en date du 11 juin 2020 portant délégation d’une partie des fonctions 
du maire et portant délégation de signature à Monsieur Jérémie LEGOUPIL, Conseiller 
Municipal, Délégué notamment dans les domaines du sport et du bien-être, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de faire l’achat d’un Trophée pour le « Trophée de la Ville 
de Sainte-Maxime » organisé par l’Association Sportive du Golf de Sainte-Maxime, 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : Il convient d’émettre un bon de commande avec la société QUENTALYS - 400 
rue Isaac Newton - 83700 SAINT-RAPHAËL, 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 93,19 Euros TTC sera financée par les crédits 
inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision,  
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  
  

 Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   
Retour Préfecture :  
Affichage ou notification :   
Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 
DECISION portant sur la fourniture d’une baie de 
sonorisation et mise en service pour parking. 
 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime,  
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

Considérant que la commande d’une baie de sonorisation de parking auprès de la société 

SPIE BATIGNOLLE a été résiliée pour défaut de livraison, 

 

Considérant qu’il convient d’abroger la décision n° 221383 du 17 novembre 2022 portant 

sur la commande de ladite baie, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de passer commande d’une baie de sonorisation 

spécifiques pour parking. 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1: La décision n° 221383 du 17 novembre 2022 suscitée est abrogée et remplacée 

par la présente. 

 

Article 2: Un contrat est conclu avec la société BBTP – 599 chemin des Viougues 13300 

Salon de Provence 
 

Article 3 : La dépense correspondante à un estimatif de 11 900 €/HT sera financée par 

les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
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Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°231206

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231010-231206H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 10/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 10/10/2023

Date de publication le 30/10/2023



 

CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 6 / Division 00 / Parcelle COL020 
 

Concession n° : 2023-0055 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par : Madame DEFLANDRE Christiane, Emilienne, Henriette 

  (née DEFLIN) 

  20 avenue du 8 Mai 1945 / Résidence Maxime Plage / Bât B 

  83120 SAINTE-MAXIME  
 

des mains de : POMPES FUNEBRES MAXIMOISES 
 

et tendant à obtenir une concession funéraire dans le cimetière communal à l’effet d’y fonder une 

sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - columbarium 

 - concession dix ans  

 - à compter du 11 septembre 2023 jusqu’au 10 septembre 2033 

 - d’une superficie de 0,25 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Concession nouvelle 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 578,00 € (cinq cent 

soixante-dix-huit euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant 

quittance n° 2023-0060 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

Décision n°231207
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CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 8 / Division 02 / Parcelle P007 
 

Concession n° : 2023-0057 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par : POMPES FUNEBRES MAXIMOISES 

  (Contrat obsèques) 
 

pour le compte de Monsieur ROCHON Jean, René  
 

et tendant à obtenir une concession funéraire dans le cimetière communal à l’effet d’y fonder une 

sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - terrain 

 - concession trentenaire  

 - à compter du 18 septembre 2023 jusqu’au 17 septembre 2053 

 - d’une superficie de 2,57 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Concession nouvelle 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 1 616,00 € (mille six cent 

seize euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance 

n° 2023-0062 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

Décision n°231208

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231009-231208H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 09/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 09/10/2023
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CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 6 / Division 00 / Parcelle COL001 
 

Concession n° : 2023-0060 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par : Monsieur GROSMAIRE Claude, Jules, Louis  

  29 avenue Georges Pompidou / Le Surcouf / Bât E 

  83120 SAINTE-MAXIME  
 

et tendant à obtenir une concession funéraire dans le cimetière communal à l’effet d’y fonder une 

sépulture collective destinée à M. Claude, Jules, Louis GROSMAIRE, Mme Violette, Andrée 

GROSMAIRE née LEROGNON exclusivement. 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - columbarium 

 - concession trentenaire  

 - à compter du 29 septembre 2023 jusqu’au 28 septembre 2053 

 - d’une superficie de 0,25 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Concession nouvelle 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 1 272,00 € (mille deux cent 

soixante-douze euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance 

n° 2023-0065 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

Décision n°231209

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231009-231209H1-AR
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CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 6 / Division 07 / Parcelle P019 
 

Concession n° : 2023-0054 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par les héritiers de : Madame GIANOTTI Colette (née CHAUVIN)  
 

des mains de : Madame GIANOTTI Christiane, Jeannine  

 210 boulevard Raspail 

 75014 PARIS  
 

et tendant à obtenir le renouvellement d'une concession funéraire dans le cimetière communal à 

l’effet d’y fonder une sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - terrain 

 - concession trentenaire  

 - à compter du 10 juillet 2023 jusqu’au 9 juillet 2053 

 - d’une superficie de 2,50 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Renouvellement de la concession n° 1616 

accordée le 10 juillet 1993 et expirant le 9 juillet 2023 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 1 616,00 € (mille six cent 

seize euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance 

n° 2023-0059 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

Décision n°231210

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231009-231210H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 09/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 09/10/2023

Date de publication le 30/10/2023



 

CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière du Rivet 1 / Division 03 / Parcelle CAVU020 
 

Concession n° : 2023-0056 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par : Madame GOURDIN Christine, Jacqueline (née GIRCOURT) 

  11 Le Clos de la Tour 

  83120 LE PLAN DE LA TOUR  
 

pour le compte des héritiers de : Madame GOURDIN Marie, Lucie (née FUSIER) 
 

et tendant à obtenir le renouvellement d’une concession funéraire dans le cimetière communal à 

l’effet d’y fonder une sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - terrain cinéraire 

 - concession dix ans  

 - à compter du 4 février 2023 jusqu’au 3 février 2033 

 - d’une superficie de 0,70 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Renouvellement de la concession  

n° 2013-0013 accordée le 4 février 2013 et expirant le 3 février 2023 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 578,00 € (cinq cent 

soixante-dix-huit euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant 

quittance n° 2023-0061 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 
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CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 6 / Division 07 / Parcelle P011 
 

Concession n° : 2023-0058 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par : Madame MATAIX Elise (née NAVAL) 
 

pour le compte des héritiers de : Madame OLIVER Marie-Louise (née NAVAL)  
 

des mains de : Madame DILORETTO Nadine (née MATAIX) 
 

et tendant à obtenir le renouvellement d'une concession funéraire dans le cimetière communal à 

l’effet d’y fonder une sépulture collective destinée à Mme Nadine DILORETTO née MATAIX, 

M. Alain MATAIX, M. Antoine MATAIX, M. Claude MATAIX, Mme Elise MATAIX née NAVAL, 

M. Marc MATAIX, M. Roger MATAIX, M. Charles, Marc MOTTE exclusivement. 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - terrain 

 - concession quinzenaire  

 - à compter du 16 septembre 2022 jusqu’au 15 septembre 2037 

 - d’une superficie de 2,50 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Renouvellement de la concession n° 1561 

accordée le 16 septembre 1992 et expirant le 15 septembre 2022 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 891,00 € (huit cent quatre-

vingt-onze euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance 

n° 2023-0063 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 
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CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 6 / Division 07 / Parcelle P020 
 

Concession n° : 2023-0059 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par les héritiers de : Madame CORDET Laure, Gabrielle, Claudie 

  (née COCHET)  
 

des mains de : Monsieur CORDET Robert, Georges, Laurent  

 172 rue de l’Ecole Normale 

 33200 BORDEAUX  
 

et tendant à obtenir le renouvellement d'une concession funéraire dans le cimetière communal à 

l’effet d’y fonder une sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - terrain 

 - concession quinzenaire  

 - à compter du 2 août 2023 jusqu’au 1er août 2038 

 - d’une superficie de 2,50 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Renouvellement de la concession n° 2442 

accordée le 2 août 2008 et expirant le 1er août 2023 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 921,00 € (neuf cent vingt et 

un euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance 

n° 2023-0064 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 

 

DÉCISION 
Portant sur la commande des diagnostics énergétiques 

en vue de la vente de la Villa Bellevue 
 

 
Le Maire de Sainte-Maxime, 
 
VU l’arrêté n°200176 du 11 juin 2020 portant délégation d’une partie des fonctions 
du maire et portant délégation de signature à Monsieur Jean Maurice Zorzi, adjoint 
délégué, et notamment dans son article 2, est autorisé à signer, en particulier et de 
façon non exhaustive, tout acte relatif à l’exécution des marchés et accords-cadres, 
y compris bons d commande inférieur à 40 000 € HT, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 
2122-18 à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente 
au Maire, 
 
CONSIDÉRANT,  
 
Que c’est une obligation du vendeur de fournir les diagnostics énergétiques à 
l’acquéreur pressenti, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société AGENDA DIAGNOSTICS, SARL 
Certifications Luçoises, sis, 1 avenue Magellan, bâtiment B, 83120 SAINTE-MAXIME 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 316, 47 € HT (380 € TTC) sera financée 
par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours.  
 
Article 3 : La Directrice générale des Services et le (la) trésorier(e) sont chargés, 
chacun(e) en ce qui le (la) concerne, de l’exécution de la présente décision,  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles 
applicables aux délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des 
délibérations et au recueil des actes administratifs de la commune. 
 
 
 
 
  
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou Publication RAA :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur la location complémentaire d’un 
escalier métallique sous-sol pour le PRAP 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder à la commande de la location d’un 

escalier métallique sous-sol pour le PRAP. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société ACE CONSTRUCTION, 81 

chemin de l’orme 06130 GRASSE. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 3 961.56 € HT est financée par les crédits inscrits 

au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : Le Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur les travaux réseaux câbles et génie 
civil 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder aux travaux réseaux câbles et 

génie civil. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société AC BTP, ZI des 3 Moulins, 

264 route des Cistes 06600 ANTIBES. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 30 695.2 € HT est financée par les crédits inscrits 

au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : Le Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UNE 

CONVENTION POUR LA FORMATION GESTION DES 

NAC EN 2023 
 
 

Mme Julienne GAUTIER, 6ème adjointe au maire,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU le Code de la commande publique, et notamment son article R2122-8, 

 

VU le Code du travail et notamment ses articles R4323-55 à R4323-57, 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

VU la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 

publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

 

VU le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout 

au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ; 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200766 du 15 juin 2020 portant délégation à Julienne GAUTIER, 6ème adjointe 

au maire, déléguée au personnel communal et à l’état-civil, 

 

VU le plan de formation triennal 2022- 2024 en vigueur depuis le 01 janvier 2022 et validé 

au conseil municipal du 21 décembre 2021, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de prévoir des formations afin de développer les 

compétences des agents de la collectivité en lien avec leur poste de travail, 

 

CONSIDÉRANT, la proposition de formation de l’association S’PECE, 

 

DÉCIDE 

Article 1 : De signer la convention de formation avec l’organisme S’PECE pour la réalisation 

de la formation intitulée « Gestion des Nouveaux Animaux de Compagnies (NAC) » pour des 

agents de la police municipale et des agents de la Direction du Développement Durable, qui 

aura lieu durant le dernier semestre 2023. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 

 

 

 

 

Article 2 : De dire que la dépense en résultant d’un montant de mille cinq cents euros sera 

imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice correspondant. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision.  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UNE 

CONVENTION POUR LA FORMATION RECYCLAGE 

CACES R489 POUR MALLEJACQ JOHANN 
 
 

Mme Julienne GAUTIER, 6ème adjointe au maire,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU le Code de la commande publique, et notamment son article R2122-8, 

 

VU le Code du travail et notamment ses articles R4323-55 à R4323-57, 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

VU la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 

publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

 

VU l’arrêté du 2 décembre 1998 relatif à la formation à la conduite des équipements de 

travail mobiles automoteurs et des équipements de levage de charges ou de personnes, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200766 du 15 juin 2020 portant délégation à Julienne GAUTIER, 6ème adjointe 

au maire, déléguée au personnel communal et à l’état-civil, 

 

VU le plan de formation triennal 2022- 2024 en vigueur depuis le 01 janvier 2022 et validé 

au conseil municipal du 21 décembre 2021, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de prévoir des formations permettant la conduite des 

équipements de travail mobiles automoteurs et servant au levage de charges ou de 

personnes, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de maintenir les connaissances et compétences des agents 

de la collectivité en termes de formations obligatoires en santé et sécurité au travail, 

 

CONSIDÉRANT, la proposition de formation de l’organisme OTHIS FORMATION – 

COMPETENCES RH, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 

DÉCIDE 

Article 1 : De signer la convention de formation avec l’organisme OTHIS FORMATION – 

COMPETENCES RH pour la réalisation de la formation intitulée « Formation recyclage CACES 

R489 Cat 3 » pour MALLEJACQ Johann, qui aura lieu durant le dernier semestre 2023. 

 

Article 2 : De dire que la dépense en résultant d’un montant de six cent neuf euros sera 

imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice correspondant. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision.  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DÉCISION portant sur l’achat de matériel de sécurité 
 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  
 

VU l’arrêté n° n°200719 portant délégation à M. Thierry GOBINO, l’adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer le règlement pour l’achat de matériel 

de sécurité 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société DIRECT SIGNALETIQUE – PARC D’ACTIVITE 

ECONOMIQUE DE LA CREULE – 59190 HAZEBROUCK 
 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 500 Euros hors taxes sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231012-231220H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 12/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 12/10/2023

Date de publication le 30/10/2023



   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR FRAIS HEBERGEMENTS 

KALEIDOSCOPE 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge les frais d’hébergement liés au 

spectacle KALEIDOSCOPE. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise SARL AUBERGE DU CHARDON BLEU 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 259,67 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231221

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR FRAIS HEBERGEMENTS 

KALEIDOSCOPE 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge les frais d’hébergement liés au 

spectacle KALEIDOSCOPE. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise SAS ANGEL 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 3 265, 45 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits 

au budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT FRAIS ANNEXES SUITE AVENANT AU 

CONTRAT PULSIONS 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prendre en charge les frais annexes suivants liés au spectacle 

« PULSIONS » programmé au Carré : 

- Défraiements repas : 121,20 € HT 

- Transport Décors et équipe : 134,36 € HT 

DÉCIDE 
Article 1 : Un contrat est conclu avec la COMPAGNIE DE L’ECHO 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 255,56 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231223

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR HEBERGEMENT KALEIDOSCOPE 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge les frais d’hébergement liés au 

spectacle KALEIDOSCOPE (Bon complémentaire) 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise LE BIRDY 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 293,04 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR L’IMPRESSION DE PANNEAUX 

COMPLEMENTAIRES MECENAT 

  
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’imprimer d’autres panneaux MECENES dans le cadre de 

la communication du Carré. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise PF PRINT 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 100 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR IMPRESSIONS DE CARTES 

POSTALES ET CARTES DE VISITES 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’imprimer des cartes postales et cartes de visites. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise PF PRINT 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 200 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LES FRAIS DE REVISION DU 

MATERIEL SPECIFIQUE A L’ACTIVITE DU THEATRE 

  
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge la révision de la console digitale 

CL5 de marque YAMAHA utilisée lors de l’activité du théâtre. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise CONCEPT GROUP 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 781.60 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur le déplacement de l’antenne 

relais radio PM au Sémaphore  
 

 

 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur 

Thierry GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux,  

 

Considérant qu’il est nécessaire de déplacer l’antenne relais radio PM du Sémaphore, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société AMCOM – 510 avenue de Jouques – Bât B 

Pôle Performance – 13 400 AUBAGNE 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 2 455.10 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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      RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 
administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des 
formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 

 

 

DÉCISION portant la fourniture et mise en place 

d’un feutre géotextile de protection de trottoir. 
 

L’Adjoint au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200717 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur Maxime 

ESPOSITO, Adjoint, notamment dans les domaines de l’environnement, la transition 

énergétique, la biodiversité et le développement durable, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il est nécessaire de positionner un feutre géotextile sous les 

dalles de protection de trottoir permettant l’accès, sur la plage de la Croisette, des 

poids lourd et engins dans le cadre des travaux maritime. 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’acquisition du matériel, il convient d’émettre un bon de commande avec la 

société Abel GARCIN Lieudit "Les Barestes" - Chemin du Drap - CS 10069 - 83488 PUGET 
SUR ARGENS CEDEX 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 000.00 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

        

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  
 

 

 
Retour Préfecture : 

Affichage ou notification ou publication RAA :  
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      RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 
administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des 
formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 

 

 

DÉCISION portant sur des analyses d’eaux 

 
L’Adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200717 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur Maxime 

ESPOSITO, Adjoint, notamment dans les domaines de l’environnement, la transition 

énergétique, la biodiversité et le développement durable, 

 

 

CONSIDÉRANT, qu’il est nécessaire d’effectuer des analyses dans le cadre de 

l’auto-surveillance des eaux de baignade 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour le règlement des analyses, il convient d’émettre un bon de commande avec 

le département du VAR 390 avenue des Lices 83076 TOULON CEDEX. 

 

Article 2 : La dépense correspondant de 3 000.00 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

        

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  
 

 

 
Retour Préfecture : 

Affichage ou notification ou publication RAA :  
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      RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 
administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des 
formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 

 
DÉCISION portant sur l’acquisition de chariots de 

type guéridons en inox 

 
L’Adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200717 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur Maxime 

ESPOSITO, Adjoint, notamment dans les domaines de l’environnement, la transition 

énergétique, la biodiversité et le développement durable, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il est nécessaire d’acquérir des chariots médicaux pour les 

postes de secours 

DÉCIDE 

 

Article 1 : pour l’acquisition de ce matériel il convient d’émettre un bon de commande avec 

la société SECURIMED 4 rue de l’Artisanat 59180 CAPELLE LA GRANDE 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 2 000.00 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

        

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  
 

 

 
Retour Préfecture : 

Affichage ou notification ou publication RAA :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
 

 

 
 

DÉCISION 

PORTANT SUR L’ACHAT DE DEUX BANCS POUR LES 

CIMETIERES COMMUNAUX  

 

 
L’adjoint Julienne GAUTIER, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à 

L.2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU l’arrêté n°200766 du 15 juin 2020 portant délégation d’une partie des fonctions du 

maire et portant délégation de signature à Madame Julienne GAUTIER, Adjoint, notamment 

dans les domaines du personnel communal et de l’Etat Civil, 

 

VU le devis référencé EP 231050 du 02 octobre 2023 portant sur l’achat de deux bancs pour 

les cimetières communaux transmis par la société L’ECHO TECHNIQUE - DIRECT JEUX -

DIRECT URBAIN – BP 609 – 26006 VALENCE CEDEX, d’un montant de 1265,78 euros TTC, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire, de procéder à l’achat de deux bancs pour les cimetières 

communaux, 

 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : 

Le règlement de la somme 1265,78 euros TTC (1054,82 HT), au profit de la société L’ECHO 

TECHNIQUE -DIRECT JEUX – DIRECT URBAIN - BP 609 – 26006 VALENCE CEDEX (cf. devis 

ci-annexé). 
 
 

Article 2 : 

La dépense correspondante sera financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en 

cours (025/2158). 
 

Article 3 : 

La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision. 
 
 
 

.../… 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

 

Article 4 : 

La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes 

administratifs de la commune. 

 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 
 
 

 

DÉCISION 
PORTANT SUR L’ACHAT COMPLEMENTAIRE DE 

PETITS MATERIELS POUR LES CIMETIERES 
COMMUNAUX  

 
 

L’adjoint Julienne GAUTIER, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à 
L.2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
VU l’arrêté n°200766 du 15 juin 2020 portant délégation d’une partie des fonctions du 
maire et portant délégation de signature à Madame Julienne GAUTIER, Adjoint, notamment 
dans les domaines du personnel communal et de l’Etat Civil, 
 
VU le devis référencé AKG - 0057306 du 3 octobre 2023 portant sur l’achat de petits 
matériels pour les cimetières communaux transmis par la SAS GUILLEBERT sise ZA l’Orée 
du Golf, 3 rue Jules Verne, 59790 RONCHIN, d’un montant de 474,34 euros TTC, 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire, de procéder à l’achat de petits matériels (cisailles à 
haie, ébrancheurs, balais à gazon et râteaux à feuilles) pour l’entretien des cimetières 
communaux, 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : 
Le règlement de la somme 474,34 euros TTC (395,28 HT), au profit de la SAS GUILLEBERT 
sise ZA l’Orée du Golf, 3 rue Jules Verne, 59790 RONCHIN (cf. devis ci-annexé). 
 
 
Article 2 : 
La dépense correspondante sera financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en 
cours (025/60632). 
 
Article 3 : 
La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 
l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision. 
 
 
 

.../… 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

 
Article 4 : 
La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 
du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes 
administratifs de la commune. 
 
 
       
 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
 

 

 
 

DÉCISION 

PORTANT SUR L’ACHAT DE PLANTES POUR LES 

CIMETIERES COMMUNAUX  

 

 
L’adjoint Julienne GAUTIER, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à 

L.2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU l’arrêté n°200766 du 15 juin 2020 portant délégation d’une partie des fonctions du 

maire et portant délégation de signature à Madame Julienne GAUTIER, Adjoint, notamment 

dans les domaines du personnel communal et de l’Etat Civil, 

 

VU le devis référencé 0960917 du 25 septembre 2023 portant sur l’achat de plantes pour 

les cimetières communaux transmis par la SARL DIMEV sise quartier Les Astourets, 83130 

LA GARDE, d’un montant de 2498,10 euros TTC, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire, de procéder à l’achat de plantes pour agrémenter les 

cimetières communaux, 

 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : 

Le règlement de la somme 2498,10 euros TTC (2270,79 HT), au profit de la SARL DIMEV, 

quartier Les Astourets, 83130 LA GARDE (cf. devis ci-annexé). 
 

Article 2 : 

La dépense correspondante sera financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en 

cours (025/6068). 
 

Article 3 : 

La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision. 
 
 
 

.../… 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

 

Article 4 : 

La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes 

administratifs de la commune. 

 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
 

 

 
 

DÉCISION 

PORTANT SUR L’ACHAT D’UN TAILLE-HAIE POUR 

LES CIMETIERES COMMUNAUX  

 

 
L’adjoint Julienne GAUTIER, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à 

L.2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU l’arrêté n°200766 du 15 juin 2020 portant délégation d’une partie des fonctions du 

maire et portant délégation de signature à Madame Julienne GAUTIER, Adjoint, notamment 

dans les domaines du personnel communal et de l’Etat Civil, 

 

VU le devis référencé 84846 du 26 septembre 2023 portant sur l’achat d’un taille-haie pour 

les cimetières communaux transmis par la société TERRACULTURE sise ZAC La Retrache ? 

83340 LE LUC EN PROVENCE, d’un montant de 757,20 euros TTC, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire, de procéder à l’achat d’un taille-haie pour l’entretien des 

cimetières communaux, 

 

 

DÉCIDE 

 
Article 1 : 

Le règlement de la somme 757,20 euros TTC (631,00 HT), au profit de la société 

TERRACULTURE, ZAC La Retrache, 83340 LE LUC EN PROVENCE (cf. devis ci-annexé). 
 
 

Article 2 : 

La dépense correspondante sera financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en 

cours (025/2158). 
 

Article 3 : 

La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision. 
 
 
 

.../… 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

 

Article 4 : 

La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes 

administratifs de la commune. 

 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 
 

 
DÉCISION portant sur l’organisation de l’apéritif de 

clôture de la journée « Mes commerces en fête » du 14 
octobre 2023 

 
La conseillère municipale Sabrina BENAMAR, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         
à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
VU la délibération n°VSM-DEL 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente 
au Maire, 
 
VU l’arrêté n°22-0534 en date du 23 mars 2022 portant délégation d’une partie des 
fonctions du maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina BENAMAR, 
Conseillère Municipale déléguée au Commerce et aux Marchés. 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire dans le cadre de la manifestation « Mes 
commerces en fête » d’approvisionner le buffet de l’apéritif de clôture de cette 
journée. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société SARL ANTITA – Little Italy, 15 rue du Dr 
Sigallas à Sainte-Maxime (83120). 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 1 450,00 Euros TTC sera financée par les crédits 
inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Estérel sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision,  
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 
       
 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 
modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DÉCISION portant sur l’achat de clés et cylindres suivant 
l’organigramme de la Collectivité 

 
 

 

L’adjoint au Maire, 
  
  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  
 

VU l’arrêté n° n°200719 portant délégation à M. Thierry GOBINO, l’adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer le règlement pour l’achat de clés et 

cylindres suivant l’organigramme de la Collectivité 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société BFA7 370 AVENUE DU COL DE L’ANGE 

13420 GEMENOS 
 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 500 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°231237
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DÉCISION portant sur l’achat de matériels pour 

les manifestations (tables, guéridons, tentes, 
panneaux…) 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  
 

VU l’arrêté n° n°200719 portant délégation à M. Thierry GOBINO, l’adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer le règlement pour l’achat de 

matériels pour les manifestations (tables, guéridons, tentes, panneaux …) 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société EQUIP CITE – 30 RUE DU CHATEAU 

D’EAU 78360 MONTESSON 
 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 20 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’achat de distributeurs de 

sacs à déjections canine 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des distributeurs de sacs à déjections canine, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société ANIMO CONCEPT – 06 PLACE DES 

CORPORATIONS 34590 MARSILLARGUES 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 2 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°231239

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231012-231239H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 12/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 12/10/2023

Date de publication le 30/10/2023



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’achat de barrières pour 

support de signalisation 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des barrières pour support de signalisation, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société DOUBLET – 67 RUE DE LILLE – 59710 

AVELIN 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 3 000 Euros hors taxes sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°231240

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231012-231240H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 12/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 12/10/2023

Date de publication le 30/10/2023



 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 

 
 

 

Décision portant sur l’achat d’engrais 

pour les espaces verts  
 

L’adjoint au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’effectuer l’achat d’engrais pour les espaces 

verts, 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société, BIO3G, 7 RUE DU BOURG NEUF, 22230 

MERDRIGNAC,  

 

Article 2 : La dépense correspondante de 3125.00€ € Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 

modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  

 

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231012-231241H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 12/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 12/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 

 
 

 

Décision portant sur les réparations 

des aires de jeux  
 

L’adjoint au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’effectuer les réparations des aires de jeux, 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société, QUALI CITE, 170 RUE PIERRE GILLES DE 

GENNES, 83120 LA FARLEDE,  

 

Article 2 : La dépense correspondante de 2365.97€ € Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 

modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  

 

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision n°231242

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231012-231242H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 12/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 12/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 

 
 

 

Décision portant sur une étude de 

réaménagement du rondpoint GIBESSE  
 

L’adjoint au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’effectuer une étude de réaménagement du 

rond-point GIBESSE, 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société, COUP DE CRAYON, AVENUE CLEMENCEAU, 

83120 SAINTE MAXIME,  

 

Article 2 : La dépense correspondante de 2700.00€ € Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 

modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  

 

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision n°231243

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231012-231243H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 12/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 12/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur  

l’achat de fleurs dans le cadre des cérémonies  
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 
 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’organisation des cérémonies menées par la 

Ville de Sainte-Maxime, il est nécessaire de procéder à l’achat de fleurs, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise SENTIFLORA, 83120 Sainte-Maxime, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1250 HT sera financée par les crédits inscrits au 

budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en cours, 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231244

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231024-231244H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 24/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 24/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur  

l’achat de vin dans le cadre des réceptions 

protocolaires et des manifestations 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 
 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’organisation des réceptions protocolaires et 

des manifestations menées par la Ville de Sainte-Maxime, il est necessaire de 
procéder à l’achat de vin, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise RAMATUELLE D’VINS, 83350 

RAMATUELLE 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 1035.45 HT sera financée par les crédits inscrits 

au budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en 

cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231245

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231024-231245H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 24/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 24/10/2023

Date de publication le 30/10/2023
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur la mission de coordination 

SSI au dojo des Bosquette  
 

 

 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur 

Thierry GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux,  

 

Considérant qu’il est nécessaire de réaliser une mission de coordination SSI au dojo des 

Bosquette, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société SALAMANDRE – 45 rue notre dame du 

peuple – BP 209 – 83 006 DRAGUIGNAN Cedex 

 

Article 2 : La dépense correspondante 3 300.00 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°231246

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231016-231246H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 16/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 16/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur ma mise en place d’une 

antenne hertzienne dans un logement de la 

Gendarmerie 

 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de mettre en place une antenne hertzienne dans un 

logement de la Gendarmerie, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société TV COM 3000 – 160, route du Plan de la 

Tour – 83 120 SAINTE MAXIME 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 305.00 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°231247

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231016-231247H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 16/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 16/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’installation d’un point d’eau 

compteur intégré rue Théodore Botrel  
 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’installer un point d’ eau compteur intégré rue Théodore 

Botrel,  

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société VEOLIA – 16, route du Plan de la Tour – 83 

120 SAINTE MAXIME 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 2 900.00 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°231248

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231016-231248H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 16/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 16/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’achat de matériels pour 

personnes à mobilité réduite 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter du matériel pour personnes à mobilité réduite, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société HANDINORME – 408 RUE ALBERT BAILLY 

– 59290 WASQUEHAL 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 600 Euros hors taxes sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°231249

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231016-231249H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 16/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 16/10/2023

Date de publication le 30/10/2023



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur le nettoyage vapeur et 

décapage par aérogommage du Passage Pagnol, Rue 

de Verdun, Rue Pierre et Marie Curie 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire de nettoyer à la vapeur et décaper par aérogommage le 

Passage Pagnol, Rue de Verdun, Rue Pierre et Marie Curie, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société SARL VAPOR ECO LUX – LE BOIS DES 

BELLUGUES – 56 IMPASSE DES PINS PIGNONS – 83120 SAINTE-MAXIME 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 7 880 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°231250

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231016-231250H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 16/10/2023
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant acquisition de l’ouvrage  

« LE MANAGEMENT PAR PROJET » 

aux éditions Territorial 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT que l’acquisition de l’ouvrage « Le Management par Projet » aux éditions 

Territorial présente des spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’ouvrage « Le Management par Projet » doit être acquis auprès de l’éditeur 

Territorial, pour un montant total HT de 58,77€, et un montant TTC de 63,00€, y compris la 

livraison. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant acquisition de l’ouvrage  

« Petit traité du procès administratif » 

aux éditions Dalloz 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT que l’acquisition de l’ouvrage « Petit traité du procès administratif » aux 

éditions Dalloz présente des spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’ouvrage « Petit traité du procès administratif » doit être acquis auprès de 

l’éditeur Dalloz, pour un montant total HT de 58,77€, et un montant TTC de 62,01€, y 

compris la livraison. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement  

au « Club Finances » 

aux éditions du Groupe Moniteur 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT que le renouvellement de l’abonnement au « Club Finances » aux éditions 

du Groupe Moniteur présente des spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement au « Club Finances » doit être renouvelé auprès des éditions du 

Groupe Moniteur, pour un montant total HT de 508,33€, et un montant TTC de 519,00€. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur les interventions mécaniques 

des poids lourds 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’intervenir sur les poids lourds, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société VIDALAUTO – ZI TOULON EST – BP 103 – 

83079 TOULON CEDEX 9 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 700 Euros hors taxes sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur  

l’achat d’espace de communication au sein de la 

revue UDSP 83  
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre des activités de communication menées par la 

Ville de Sainte-Maxime, il est nécessaire de procéder à l’achat d’espace de 

communication au sein de la Revue UDSP83. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise MPC Conseil, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 500 euros HT sera financée par les crédits inscrits 

au budget de la direction de la Communication de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en 

cours. 

 

Article 3 : Le Directeur général des Services et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution de la présente décision.    

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 
 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT D’EMBOUTS 
STERILES JETABLES POUR L’ETHYLOTEST DE 

MARQUE PELIMEX 
 
 
 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Sécurité, 
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         
à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
VU le Code de la Commande Publique 
 
VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 
Maire, 
 
VU l’arrêté n°200725 du 11 juin 2020, portant délégation à Arnaud RIVES, Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Sécurité, 
 
 
CONSIDÉRANT les besoins de la Police Municipale, dotée d’un appareil PELIMEX SENSOR 
FST, 
 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de se doter d’embouts stériles jetables pour pratiquer 
les Dépistages d’Imprégnation Alcoolique sur les conducteurs, 
 
 
CONSIDÉRANT que la société PELIMEX a fourni une proposition qui correspond aux 
besoins de la commune, 
 

DÉCIDE 

 
 
Article 1 : Un contrat est conclu avec la société PELIMEX – 10 rue du Commerce – 67340 
INGWILLER pour la fourniture d’embouts stériles jetables. 
 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 133,78 euros TTC (111,48 euros H.T) sera 
financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
 
 
 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et le (la) trésorier(ière) sont chargé(e)s, 
chacun en ce qui le/la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 
 

DÉCISION portant sur l’achat d’un défibrillateur 
semi-automatique pour la Brigade Nautique de la 

Police Municipale 
 
 
 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Sécurité, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants, 
 
VU l’arrêté n°200725 du 11 juin 2020, portant délégation à Arnaud RIVES, Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Sécurité, 
 
 
CONSIDÉRANT les besoins de la Police Municipale,  
 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de doter la Brigade Nautique d’un défibrillateur semi-
automatique, afin de pouvoir assurer le secours éventuel des plongeurs composant cette 
équipe, ou le cas échéant celui des autres usagers de la mer victime potentielle. 
 
 
CONSIDÉRANT que la société PREVIMED a fourni une proposition qui correspond aux 
besoins de la commune, 

DÉCIDE 

 
Article 1 : Un contrat est conclu avec la société PREVIMED – Les Barrales, 626 Rte des 
Oliviers – 13580 LA FARE LES OLIVIERS pour la fourniture d’un défibrillateur semi-
automatique et du matériel de transport adapté. 
 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 1.830,60 euros TTC (1.525,50 euros H.T) sera 
financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et le (la) trésorier(ière) sont chargé(e)s, 
chacun en ce qui le/la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 
 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE KITS DE 
DEPISTAGE DE PRODUITS STUPEFIANTS 

 
 
 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Sécurité, 
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         
à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
VU le Code de la Commande Publique 
 
VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 
Maire, 
 
VU l’arrêté n°200725 du 11 juin 2020, portant délégation à Arnaud RIVES, Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Sécurité, 
 
 
CONSIDÉRANT les besoins de la Police Municipale en matière de tests salivaires destinés à 
détecter la consommation de produits stupéfiants, 
 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de se doter de tests salivaires dans le cadre des 
prérogatives des agents de Police Municipale dans le domaine du code de la route, 
 
 
CONSIDÉRANT que la société SECURETEC a fourni une proposition qui correspond aux 
besoins de la commune, 
 

DÉCIDE 

 
 
Article 1 : Un contrat est conclu avec la société SECURETEC FRANCE SARL – 20 Place des 
Halles – 67000 STRASBOURG pour la fourniture de tests salivaires. 
 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 1.074,00 euros TTC (895,00 euros H.T) sera 
financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et le (la) trésorier(ière) sont chargé(e)s, 
chacun en ce qui le/la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 
 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE MATERIEL 
D’ACCASTILLAGE POUR LA BRIGADE NAUTIQUE  

 
 
 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Sécurité, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants, 
 
VU l’arrêté n°200725 du 11 juin 2020, portant délégation à Arnaud RIVES, Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Sécurité, 
 
 
CONSIDÉRANT le besoin de matériel de sécurité dédié dans le cadre des activités de la 
brigade nautique, 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de leur fournir le matériel nécessaire à l’exécution de leurs 
missions, et notamment, du matériel d’accastillage, 
 
CONSIDÉRANT que la société LP NAUTIC a fourni une proposition qui correspond aux 
besoins de la commune, 
 

DÉCIDE 

 
Article 1 : Un contrat est conclu avec LP NAUTIC – Quai Leon CONDROYER – 83120 SAINTE 
MAXIME pour la fourniture de matériel d’accastillage. 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 306,90 euros TTC (255,75 euros H.T) sera 
financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et le (la) trésorier(ière) sont chargé(e)s, 
chacun en ce qui le/la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 
 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE MATERIEL 
INDIVIDUEL POUR LES PERSONNELS DE LA 

BRIGADE NAUTIQUE DE LA POLICE MUNICIPALE 
 
 
 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Sécurité, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants, 
 
VU l’arrêté n°200725 du 11 juin 2020, portant délégation à Arnaud RIVES, Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Sécurité, 
 
 
CONSIDÉRANT les besoins de la Police Municipale,  
 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de doter les personnels de la Brigade Nautique d’un 
outillage individuel de type pince multifonctions, aux fins de petites interventions. 
 
 
CONSIDÉRANT que la société LP NAUTIC a fourni une proposition qui correspond aux 
besoins de la commune, 

DÉCIDE 

 
Article 1 : Un contrat est conclu avec la société LP NAUTIC – Quai Leon CONDROYER – 
83120 SAINTE MAXIME pour la fourniture de pinces individuelles afin de doter les 
personnels de la Brigade Nautique. 
 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 495,00 euros TTC (412,50 euros H.T) sera 
financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et le (la) trésorier(ière) sont chargé(e)s, 
chacun en ce qui le/la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 
 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE PETIT 
MATERIEL DE BRICOLAGE POUR LA POLICE 

MUNICIPALE 
 
 
 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Sécurité, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants, 
 
VU l’arrêté n°200725 du 11 juin 2020, portant délégation à Arnaud RIVES, Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Sécurité, 
 
 
CONSIDÉRANT les besoins de la Police Municipale,  
 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de doter le poste de Police Municipale de matériel de 
petit bricolage aux fins de réparations d’urgence ou divers petits travaux. 
 
 
CONSIDÉRANT que la société WELDOM a fourni une proposition qui correspond aux 
besoins de la commune, 

DÉCIDE 

 
Article 1 : Un contrat est conclu avec la société WELDOM – Route du Muy – 83120 SAINTE-
MAXIME pour la fourniture de petit matériel de bricolage. 
 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 469,99 euros TTC (391,66 euros H.T) sera 
financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
 
 
 
 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et le (la) trésorier(ière) sont chargé(e)s, 
chacun en ce qui le/la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement 

numérique à Var Matin – 8 accès  
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux et les élus ont besoin d’accéder à de la documentation et de 

l’information ; 

CONSIDÉRANT que le renouvellement de l’abonnement au quotidien « Var Matin » au 

format numérique (8 accès) présente des spécificités qui permettent de répondre à ce 

besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Décision est prise de renouveler l’abonnement au quotidien « Var Matin » au 

format numérique (8 accès), pour la période du 10/12/2023 au 09/12/2024, pour un 

montant total HT de 352,58€, et un montant TTC de 359,98€. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 

 
 

 

Décision portant sur l’achat de sapins 

de noël pour la ville de SAINTE MAXIME   
 

L’adjoint au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’effectuer l’achat de sapins de noël pour la 

ville de SAINTE MAXIME,  

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société, SAS AUX AIGUILLES DU MORVAN, L’HUIS 

RAPIN, CHAMPEAU EN MORVAN,  

 

Article 2 : La dépense correspondante de 4466.12€ € Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 

modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  

 

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’acquisition des produits 

pharmaceutiques pour les écoles 
 

 

L’adjoint au maire,  
  
  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin portant délégation à Madame Cécile LEDOUX, 

adjoint, notamment dans les domaines des affaires scolaires,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acquérir des produits pharmaceutiques pour 

les écoles, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1:  Un contrat est conclu avec TAMO – 44 ROUTE DE LA SIROLE – 06100 NICE 

CEDEX 2. 
 

Article 2: La dépense correspondante de 226,88 euros TTC sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours.  
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DÉCISION portant sur l’achat d’outillage pour la Voirie 
 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  
 

VU l’arrêté n° n°200719 portant délégation à M. Thierry GOBINO, l’adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer le règlement pour l’achat d’outillage 

pour la Voirie 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société S.F.E.P. – ZA Terre Valet – 17 avenue des 

Catelines – 69720 ST LAURENT DE MURE 
 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 
 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE PANTALONS 
ADAPTÉS POUR LES PERSONNELS DE LA BRIGADE 

VTT DE LA POLICE MUNICIPALE 
 
 
 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Sécurité, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants, 
 
VU l’arrêté n°200725 du 11 juin 2020, portant délégation à Arnaud RIVES, Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Sécurité, 
 
 
CONSIDÉRANT les besoins de la Police Municipale,  
 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de doter les personnels de la Brigade VTT de pantalons 
adaptés à la pratique du vélo tout terrain. 
 
CONSIDÉRANT que notre fournisseur ne propose pas ce produit, 
 
CONSIDÉRANT que la société ATEQ UNIFORMES a fourni une proposition qui correspond 
aux besoins de la commune, 

DÉCIDE 

 
Article 1 : Un contrat est conclu avec la société ATEQ UNIFORME – 5 rue Léon Gaumont – 
44700 ORVAULT pour la fourniture de pantalons adaptés à la pratique quotidienne du VTT. 
 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 160,00 euros TTC (133,34 euros H.T) sera 
financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et le (la) trésorier(ière) sont chargé(e)s, 
chacun en ce qui le/la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR HEBERGEMENT SPECTACLE 

VERITES 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge les frais d’hébergement liés au 

spectacle « VERITES » 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise LE BIRDY 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 45,45 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur l’acquisition du droit d’exploitation 

du spectacle « RODA FAVELA ». 
 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prendre en charge le montant de la cession et frais annexes 

du spectacle « RODA FAVELA » programmé au Carré le 07/11/2023 

- Montant de la Cession : 3 000 € HT  

- Défraiements Transport Décors : 500 € HT 

- Atelier : 3 interventions : 750 € HT 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec le producteur OPHELIA THEATRE ASSOCIATION EPI D’OR 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 4 250 € HT sera financée par les crédits inscrits au budget 

annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
 

 

 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE 

QUINCAILLERIE DANS LE CADRE DU SERVICE 

JEUNESSE 
 

L’Adjointe au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Madame Cécile LEDOUX, 

Adjointe, notamment dans les domaines de la Jeunesse et des Affaires Scolaires  

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de faire l’achat de quincaillerie dans le cadre du 

service jeunesse,  

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société WELDOM, Route du Muy, 83120 SAINTE-

MAXIME 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 300 Euros TTC sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 

modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur l’achat de matériel téléphonique 
 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder à l’achat de matériel téléphonique. 

DÉCIDE 

Article 1 : Deux bons de commandes seront effectués auprès de la société IVARNET, 140 

allée de la Garrigue 83130 LA GARDE. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 6 700 € HT est financée par les crédits inscrits au 

budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : Le Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur la création de deux salles SI 
réseaux fibres Villa Charles / espaces commerces 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de créer deux salles SI réseaux fibres villa 

Charles / espaces commerces. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société BBTP, 599 chemin des 

Viougues 13300 SALON DE PROVENCE. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 16 540 € HT est financée par les crédits inscrits au 

budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : Le Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 

 
 

 

Décision portant sur l’achat de 

matériel thermique pour les espaces verts   
 

L’adjoint au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’effectuer l’achat de matériel thermique pour 

les espaces verts,  

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société, SAPAG, 83600 FREJUS, 20 RUE DE LA 

SARRIETTE,  

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1112.92€ € Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 

modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 
 

 
DÉCISION portant sur les droits à régler à la suite de la 
manifestation « Mes commerces en fête » du samedi 14 

octobre 2023 
 
La conseillère municipale Sabrina BENAMAR, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         à L. 
2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
VU la délibération n°VSM-DEL 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 
VU l’arrêté n°22-0534 en date du 23 mars 2022 portant délégation d’une partie des fonctions du 
maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina BENAMAR, Conseillère Municipale 
déléguée au Commerce et aux Marchés. 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de régler les droits de diffusion de musique de la 
manifestation du 14 octobre 2023 lors de la déambulation du groupe de musique dans les 
rues du centre-ville (14h00 à 16h30) et du défilé de mode (16h30 à 17h30). 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la SACEM Nice, 35 rue Pastorelli – CS 61707 à Nice cedex 1 
(06012). 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 180,53 Euros TTC sera financée par les crédits inscrits au 
budget de l’exercice en cours. 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 
l’Estérel sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 
du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 
de la commune. 
 
 
       
 
 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 
modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DÉCISION portant sur l’achat de mobilier de cuisine 
 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  
 

VU l’arrêté n° n°200719 portant délégation à M. Thierry GOBINO, l’adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer le règlement pour l’achat de mobilier 

de cuisine 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société IKEA – 101 RUE PEREIRE – 78105 ST 

GERMAIN EN LAYE 
 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 500 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DÉCISION portant sur l’achat de mobilier de  
cuisine équipée 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  
 

VU l’arrêté n° n°200719 portant délégation à M. Thierry GOBINO, l’adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer le règlement pour l’achat de mobilier 

de cuisine équipée 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société LEROY MERLIN – 327 BLD JEAN MOULIN – 

83480 PUGET SUR ARGENS 
 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 500 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DÉCISION portant sur l’achat de mobilier non fourni 
par le prestataire du marché 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  
 

VU l’arrêté n° n°200719 portant délégation à M. Thierry GOBINO, l’adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer le règlement pour l’achat de mobilier 

non fourni par le prestataire du marché 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société UGAP – 1 BLD ARCHIMEDE – CHAMPS SUR 

MARNE – 77444 MARNE LA VALLEE CEDEX 2 
 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 4 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’achat d’un véhicule utilitaire 

pour la collectivité 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter un véhicule utilitaire pour la collectivité, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société UGAP – 11 BOULEVARD ARCHIMEDE – 

CHAMPS SUR MARNE – 77444 MARNE LA VALLEE CEDEX 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 45 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA PRESTATION COMPLEMENT 

PERSONNEL REGISSEUR SON 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge la prestation « Complément 

personnel » Régisseur SON pour le spectacle A. BAUER du 20/10/2023. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise PAN POT 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 460 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur  

l’achat d’espace de communication au sein de la 

presse Var Matin  
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 
 

CONSIDÉRANT que dans le cadre des activités de communication menées par la 

Ville de Sainte-Maxime, il est nécessaire de procéder à l’achat d’espace de 

communication au sein de presse Var Matin, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise NICE MATIN COMMUNICATION, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1602 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de la Direction de la Communication de la Ville de Sainte-Maxime de 

l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur l’animation musicale du Thé 

dansant  
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’organisation des manifestations menées par 

la Ville de Sainte-Maxime, il est necessaire d’animer le thé dansant organisé le 22 octobre 
2023 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise SABRINA FIORE 83300 DRAGUIGNAN 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 200 € HT sera financée par les crédits inscrits au 

budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en cours. 

 

Article 3 La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231292

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231026-231292H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/10/2023

Date de publication le 30/10/2023
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur l’animation musicale du Thé 
dansant  

 
 
Le Maire de Sainte-Maxime, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 
2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 
Maire, 
 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’organisation des manifestations menées par 
la Ville de Sainte-Maxime, il est necessaire d’animer le thé dansant organisé le 22 octobre 
2023 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise PULS ARTS 83440 FAYENCE 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 1800 € HT sera financée par les crédits inscrits au 
budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en cours. 
 
Article 3 La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision, 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 

 
 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231293

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231026-231293H1-AR
Acte exécutoire
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Reçu par le représentant de l'Etat le 26/10/2023

Date de publication le 30/10/2023



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

DÉCISION portant sur l’achat de chocolats de 

Noël 
 

 

Cécile LEDOUX, Adjoint au Maire, Déléguée à la Jeunesse et aux Affaires Scolaires 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n° n°200726 portant délégation à Cécile LEDOUX, Déléguée à la Jeunesse et 

aux Affaires Scolaires 
 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’acheter des chocolats pour le repas de Noël 

des enfants des maternelles et élémentaires ainsi que les enfants fréquentant les 

crèches 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société SASU BDG+ –3 rue du Sous-Marin Vénus 

– 56100 LORIENT 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1082.64 Euros toutes taxes comprises sera 

financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°231299

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231026-231299H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/10/2023

Date de publication le 30/10/2023



 

 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
 

 

 

DÉCISION portant sur l’achat d’étiquettes 

compatibles avec l’étiqueteuse du logiciel 
 

Cécile LEDOUX, Adjoint au Maire, Déléguée à la Jeunesse et aux Affaires Scolaires 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n°VSM-DEL 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente 

au Maire, 

 

VU l’arrêté n°200726 portant délégation à Cécile LEDOUX, Adjoint au Maire, Déléguée à la 

Jeunesse et aux Affaires Scolaires 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’acheter des étiquettes compatibles avec 

l’étiqueteuse du logiciel Salamandre. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société SALAMANDRE –174 avenue des Minimes – 

31200 TOULOUSE 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 852.00 Euros toutes taxes comprises sera 

financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : Le Directeur général des Services et le (la) trésorier(ière) sont chargés, chacun 

en ce qui le/la concerne, de l’exécution de la présente décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 

modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  

 

Décision n°231300

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231026-231300H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/10/2023

Date de publication le 30/10/2023
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 
 

DECISION portant sur l’achat d’une prestation 
d’entretien des terrains du tennis municipal 

 
 
Le Conseiller Municipal Délégué au Sport et au Bien-être, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         
à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
VU l’arrêté n°200729 en date du 11 juin 2020 portant délégation d’une partie des fonctions 
du maire et portant délégation de signature à Monsieur Jeremie LEGOUPIL, Conseiller 
Municipal, Délégué notamment dans les domaines du sport et du bien-être, 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’entretenir les terrains du tennis municipal, 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : Dans le cadre de l’entretien des terrains de la Madrague, il convient d’émettre 
un bon de commande avec Azur Tennis – 388, Boulevard de l’Escourche - 83150 Bandol, 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 5000.00 Euros hors taxe sera financée par les 
crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision,  
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   
Retour Préfecture :  
Affichage ou notification :   
Publication sous forme électronique :  
 

Décision n°231301

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231029-231301H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 29/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 29/10/2023

Date de publication le 30/10/2023



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

DECISION portant sur le remplacement du coupe 

pain électrique de l’école Simon Lorière 

Elémentaire 
 

 

 

Cécile LEDOUX, Adjoint au Maire, Déléguée à la Jeunesse et aux Affaires Scolaires 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n° n°200726 portant délégation à Cécile LEDOUX, Déléguée à la Jeunesse et 

aux Affaires Scolaires 
 

 

Considérant qu’il est nécessaire de remplacer le coupe pain électrique de l’école 

Simon Lorière Elémentaire. L’ancien ne fonctionne plus. 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société SERAFEC – Rue A. Ampère – 83160 LA 

VALETTE DU VAR 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 2750.16 Euros toutes taxes comprises sera 

financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  
  
  

 Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°231302

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231026-231302H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/10/2023

Date de publication le 30/10/2023



 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur des travaux sur le SSI au 

Dojo des Bosquette - RVRAT 
 

 

 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur 

Thierry GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux,  

 

Considérant qu’il est nécessaire de réaliser des travaux sur le SSI au Dojo des Bosquette - 

RVRAT, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec le BUREAU VERITAS CONSTRUCTION – Immeuble le 

France – Valgora BP 502 – 83 041 TOULON Cedex 9 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 800.00 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°231303

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231025-231303H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 25/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 25/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 

 
 

 

Décision portant sur l’achat de 

végétaux pour les espaces verts   
 

L’adjoint au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’effectuer l’achat de végétaux pour les 

espaces verts,  

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société, ATRIUM, 4015 RN7- LA GENE, 83520 

ROQUEBRUNE SUR ARGENS,  

 

Article 2 : La dépense correspondante de 3475.99€ € Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 

modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  

 

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision n°231304

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231025-231304H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 25/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 25/10/2023
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur le remplacement des poulies 

de l’ascenseur situé au Carré Léon Gaumont 
 

 

 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur 

Thierry GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux,  

 

Considérant qu’il est nécessaire de remplacer les poulies de l’ascenseur du Carré Léon 

Gaumont, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société PACA ASCENSEURS – Zi la Millonne – 595 

chemin des Négadoux – 83 140 SIX FOURS LES PLAGES  

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 860.00 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°231305

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231025-231305H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 25/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 25/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’instruction des DT / DICT 

Exploitant / Déclarant pour l’année 2024  
 

 

 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur 

Thierry GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux,  

 

Considérant qu’il est nécessaire d’instruire les DT / DICT Exploitant / Déclarant pour l’année 

2024, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société SOGELINK – Les portes du Rhône – 131 

chemin du Bac à Traille – 69 300 CALUIRE ET CUIRE 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 3 110.00 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°231306

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231025-231306H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 25/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 25/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


      RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

 
DÉCISION portant sur l’achat de matériel de 

drainage 

 
L’Adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200730 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur José 

LECLERE, conseillé délégué à la forêt, au PPRIF et à la ruralité, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il est nécessaire d’acheter du matériel de drainage pour 

favoriser l’écoulement des eaux de pluie dans les pistes PPRIF. 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Pour l’acquisition du matériel de drainage, il convient d’émettre un bon de 

commande pour la société PUM 110 Avenue Laurent BARBERO POLE BTP 83600 FREJUS 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 2 300,00 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision. 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

        

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°231307

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231026-231307H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/10/2023

Date de publication le 30/10/2023



      RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

 
DÉCISION portant sur  

Le règlement d’un repas à la suite de l’assemblée 

générale 2023 du CCFF 

 
L’Adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200730 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur José 

LECLERE, conseillé délégué à la forêt, au PPRIF et à la ruralité, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il est nécessaire régler la facture d’un repas à la suite de 

l’assemblée générale du CCFF  

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Pour le règlement de la facture d’un repas du CCFF, il convient d’émettre un bon 

de commande pour le restaurant Le Mas de Saint Donat - D25 Route du Muy 83120 SAINTE 

MAXIME 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 500,00 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision. 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

        

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UNE 

CONVENTION POUR LA FORMATION PRISE DE 

PAROLE EN PUBLIC NIVEAU 1  
 
 

Mme Julienne GAUTIER, 6ème adjointe au maire,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 à L. 2122-23, L2123-13 et L2123-15 à L2123-22, 

 

VU le Code de la commande publique, et notamment son article R2122-8, 

 

VU le Code du travail, et notamment ses articles L6313-1, L6313-2 et L6313-3, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

 

VU la loi n°2021-771 du 17 juin 2021 ratifiant les ordonnances n° 2021-45 du 20 janvier 

2021 et n° 2021-71 du 27 janvier 2021 portant réforme de la formation des élus locaux, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200766 du 15 juin 2020 portant délégation à Julienne GAUTIER, 6ème adjointe 

au maire, déléguée au personnel communal et à l’état-civil, 

 

VU le plan de formation triennal 2022- 2024 en vigueur depuis le 01 janvier 2022 et validé 

au conseil municipal du 21 décembre 2021, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de permettre l’accès aux élus à des formations afin de 

développer leurs compétences et connaissances, 

 

CONSIDÉRANT, la proposition de formation de l’organisme ASSOCIATION DES MAIRES DE 

FRANCE, 

DÉCIDE 

Article 1 : De signer la convention de formation avec l’organisme ASSOCIATION DES 

MAIRES DE FRANCE pour la réalisation de la formation intitulée « Prise de parole en public – 

niveau 1 » pour PERONNET Justine, qui aura lieu en novembre 2023. 

 

Article 2 : De dire que la dépense en résultant d’un montant de cent cinquante euros pour la 

ville et sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice 

correspondant. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 

 

 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision.  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
 

 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

DÉCISION portant sur le renouvellement de 

l’adhésion à l’association du Conseil National des 

Achats (CNA) 
 

Michèle DALLIES, Maire-Adjointe déléguée à la commande publique, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°212325 portant délégation à Michèle DALLIES, Maire-Adjointe déléguée à la 

commande publique, 

 

CONSIDÉRANT qu’afin de contribuer à l’amélioration de la politique achat au sein de la 

collectivité, il est nécessaire de renouveler l’adhésion au Conseil National des Achats (CNA) 

qui est l’association de référence pour les métiers des Achats et des Ressources externes. 

 

DÉCIDE 

Article 1 : L’adhésion est conclue avec l’association Conseil National des Achats ; 223 

avenue Victor Hugo 92140 CLAMART. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 400,00€ HT soit 480,00€ TTC sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

A Sainte-Maxime,  

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture : 

Affichage ou notification ou Publication RAA :  

 

Décision n°231318

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231029-231318H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 29/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 29/10/2023

Date de publication le 30/10/2023

http://www.telerecours.fr/


REGISTRE DES DECISIONS

DU {REGISTRE.DATE DEBUT} AU 

{REGISTRE.DATE FIN}

SOMMAIRE THEMATIQUE

231220 ACHAT DE MATERIEL DE SECURITE

231237 ACHAT DE CLES ET DE CYLINDRES SUIVANT L'ORGANIGRAMME DE LA COLLECTIVITE

231238 ACHAT DE MATERIELS POUR LES MANIFESTATIONS (TABLES, GUERIDONS, TENTES, PANNEAUX)

231265 ACHAT D'OUTILLAGE POUR LA VOIRIE

231286 ACHAT DE MOBILIER DE CUISINE

231287 ACHAT DE MOBILIER DE CUISINE EQUIPEE

231288 ACHAT DE MOBILIER NON FOURNI PAR LE PRESTATAIRE DU MARCHE

231290 DECISION PORTANT SUR LA PRESTATION COMPLEMENT PERSONNEL REGISSEUR SON

AFFAIRES SCOLAIRES
231264 DECISION PORTANT SUR L'AQUISITION DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES POUR LES ECOLES

COMMANDE PUBLIQUE
231215 DÉCISION PORTANT SUR LA COMMANDE DES DIAGNOSTICS ENERGETIQUES EN VUE DE LA 

VENTE DE LA VILLA BELLEVUE

231216 LOCATION COMPLEMENTAIRE ESCALIER METALLIQUE SOUS SOL

231217 TX RESEAU CABLES ET GENIE CIVIL

231228 DECISION PORTANT SUR LE DEPLACEMENT DE L'ANTENNE RELAIS RADIO PM AU SEMAPHORE

231239 ACHAT DE DISTRIBUTEURS DE SACS A DEJECTIONS CANINE

231240 BARRIERES POUR SUPPORT DE SIGNALISATION

231241 DECISION PORTANT SUR L'ACHAT D'ENGRAIS POUR LES ESPACES VERTS

231242 DECISION PORTANT SUR LES REPARATIONS DES AIRES DE JEUX

231243 DECISION PORTANT SUR UNE ETUDE DE REAMENAGEMENT DU ROND POINT ROND GIBESSE

231246 DECISION  PORTANT SUR LA MISSION DE COORDINATION SSI DOJO DES BOSQUETTE

231247 DECISION PORTANT SUR LA MISE EN PLACE D'UNE ANTENNE HERTZIENNE DANS UN LOGEMENT 
DE LA GENDARMERIE

231248 DECISION PORTANT SUR L'INSTALLATION D'UN POINT D'EAU COMPTEUR INTEGRE RUE 
THEODORE BOTREL

231249 MATERIELS POUR PERSONNES A MOBILITE REDUITE

231250 NETTOYAGE VAPEUR ET DECAPAGE PAR AEROGOMMAGE DES RUES



231254 INTERVENTIONS MECANIQUES SUR LES POIDS LOURDS

231263 DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE SAPINS DE NOEL POUR LA VILLE DE SAINTE MAXIME

231282 ACHAT MATERIEL TELEPHONIQUE

231283 CREATION DE DEUX SALLES SI RESEAUX FIBRES VILLA CHARLES / ESPACES COMMERCES

231284 DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE MATERIEL THERMIQUE POUR LES ESPACES VERTS

231289 ACHAT D UN VEHICULE UTILITAIRE POUR LA COLLECTIVITE

231303 DECISION PORTANT SUR DES TRAVAUX SUR LE SSI AU DOJO DES BOSQUETTE - RVRAT

231304 DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE VEGETAUX POUR LES ESPACES VERTS

231305 DECISION PORTANT SUR LE REMPLACEMENT DES POULIES DE L'ASCENSEUR SITUE AU CARRE  
LEON GAUMONT

231306 DECISION PORTANT SUR L'INSTRUCTION DES DT / DICT EXPLOITANT / DECLARANT POUR 
L'ANNEE 2024

231318 DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT A L'ADHESION DU CNA 2024

CULTURE
231188 DECISION LOCATION MATERIEL KALEIDOSCOPE

231189 DECISION PORTANT IMPRESSIONS POSTERS PANNEAUX MECENAT

231190 DECISION PORTANT PRESENTATION CAMPAGNE RADIO LE CARRE

231191 DECISION PORTANT SUR ACHAT ESPACE PRESSE SAISON 2023/2024

231192 DECISION PORTANT SUR BANNIERES CAMPAGNE DE PUBLICITE

231193 DECISION PORTANT SUR PROJET DANSE INTERVENTIONS DE SENSIBILISATION LYCEE DU GOLFE

231203 DECISION PORTANT ANIMATION MUSICALE AU SAXOPHONE NUITS SINGULIERES

231204 DECISION PORTANT SUR LOCATION DE PIANO CHIMENE BADI

231221 DECISION HEBERGEMENTS KALEIDOSCOPE AUBERGE LE CHARDON BLEU

231222 DECISION HEBERGEMENTS SAS ANGEL KALEIDOSCOPE

231223 DECISION PORTANT FRAIS ANNEXES  AVENANT CONTRAT PULSIONS

231224 DECISION PORTANT HEBERGEMENT KALEIDOSCOPE LE BIRDY COMPLEMENT DEVIS REACTUALISE

231225 DECISION PORTANT IMPRESSION PANNEAUX COMPLEMENTAIRES MECENAT BON 
COMPLEMENTAIRE

231226 DECISION PORTANT IMPRESSIONS CARTES POSTALES ET VISITES

231227 DECISION PORTANT REPARATION MATERIEL TECHNIQUE

231251 DECISION PORTANT ACQUISITION DE LE MANAGEMENT PAR PROJET AUX EDITIONS TERRITORIAL

231252 DECISION PORTANT ACQUISITION DU PETIT TRAITE DU PROCES ADMINISTRATIF AUX EDITIONS 
DALLOZ

231253 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT CLUB FINANCES DU GROUPE MONITEUR

231262 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L ABONNEMENT A VAR MATIN NUMERIQUE 8 ACCES

231276 DECISION PORTANT SUR HEBERGEMENT SPECTACLE VERITES



231279 DECISION PORTANT SUR L'ACQUISITION DU DROIT D'EXPLOITATION DU SPECTACLE RODA 
FAVELA

DEVELOPPEMENT DURABLE
231229 DÉCISION PORTANT LA FOURNITURE ET MISE EN PLACE D’UN FEUTRE GÉOTEXTILE DE 

PROTECTION DE TROTTOIR.

231230 DÉCISION PORTANT SUR DES ANALYSES D’EAUX

231231 DÉCISION PORTANT SUR L’ACQUISITION DE CHARIOTS DE TYPE GUÉRIDONS EN INOX

231307 DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE MATÉRIEL DE DRAINAGE

231308 DÉCISION PORTANT SUR LE RÈGLEMENT D’UN REPAS À LA SUITE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
2023 DU CCFF.

FINANCES
231207 DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0055

231208 DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0057

231209 DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0060

231210 DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0054

231211 DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0056

231212 DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0058

231213 DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0059

231232 DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE DEUX BANCS POUR LES CIMETIERES COMMUNAUX

231233 DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE PETITS MATERIELS POUR LES CIMETIERES COMMUNAUX

231234 DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE PLANTES POUR LES CIMETIERES COMMUNAUX

231235 DECISION PORTANT SUR L'ACHAT D'UN TAILLE-HAIE POUR LES CIMETIERES COMMUNAUX

231236 PORTANT SUR L ORGANISATION DE L APERITIF DE CLOTURE DE LA JOURNEE MES COMMERCES 
EN FETE

231285 PORTANT REDEVANCE DROITS D'AUTEUR DANS LE CADRE MES COMMERCES EN FETE

INSTITUTIONS
231244 PORTANT SUR L ACHAT DE FLEURS DANS LE CADRE DES CEREMONIES

231245 PORTANT SUR L ACHAT DE VIN DANS LE CADRE DES RECEPTIONS PROTOCOLAIRES ET DE 
MANIFESTATIONS

231255 PORTANT SUR L ACHAT D ESPACE DE COMMUNICATION AU SEIN DE LA REVUE UDSP 83

231291 PORTANT SUR L ACHAT D ESPACE DE COMMUNICATION AU SEIN DE LA PRESSE VAR MATIN

231292 PORTANT SUR L ANIMATION DU THE DANSANT

231293 PORTANT SUR L ANIMATION DU THE DANSANT

RESSOURCES HUMAINES
231218 DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D UNE CONVENTION POUR LA FORMATION GESTION 

DES NAC EN 2023

231219 DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D UNE CONVENTION POUR LA FORMATION RECYCLAGE 
CACES R489 POUR MALLEJACQ JOHANN

231309 DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D UNE CONVENTION POUR LA FORMATION PRISE DE 
PAROLE EN PUBLIC NIVEAU 1



SECURITE
231256 DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT D’EMBOUTS STERILES JETABLES POUR L’ETHYLOTEST DE 

MARQUE PELIMEX

231257 DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT D’UN DEFIBRILLATEUR SEMI-AUTOMATIQUE POUR LA BRIGADE 
NAUTIQUE DE LA POLICE MUNICIPALE

231258 DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE KITS DE DEPISTAGE DE PRODUITS STUPEFIANTS

231259 DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE MATERIEL D’ACCASTILLAGE POUR LA BRIGADE NAUTIQUE

231260 DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE MATERIEL INDIVIDUEL POUR LES PERSONNELS DE LA 
BRIGADE NAUTIQUE DE LA POLICE MUNICIPALE

231261 DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE PETIT MATERIEL DE BRICOLAGE POUR LA POLICE 
MUNICIPALE

231266 DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE PANTALONS ADAPTÉS POUR LES PERSONNELS DE LA 
BRIGADE VTT DE LA POLICE MUNICIPALE

SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
231205 DECISION PORTANT SUR L'ACHAT D'UN TROPHEE POUR LE TROPHEE DE LA VILLE DE SAINTE-

MAXIME ORGANISE PAR L'ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF DE SAINTE-MAXIME

231281 DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE QUINCAILLERIE DANS LE CADRE DU SERVICE JEUNESSE

231299 DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE CHOCOLATS DE NOEL

231300 DECISION PORTANT SUR L'ACHAT D'ETIQUETTES COMPATIBLES AVEC L'ETIQUETEUSE DU 
LOGICIEL

231301 DECISION PORTANT SUR L'ACHAT D'UNE PRESTATION D'ENTRETIEN DES TERRAINS DU TENNIS 
MUNICIPAL

231302 DECISION PORTANT SUR LE REMPLACEMENT DU COUPE PAIN ELECTRIQUE DE L'ECOLE SIMON 
LORIERE ELEMENTAIRE

STATIONNEMENT
231206 DECISION PORTANT SUR LA FOURNITURE D’UNE BAIE DE SONORISATION ET MISE EN SERVICE 

POUR PARKING.


	231188  - DECISION LOCATION MATERIEL KALEIDOSCOPE - CULTURE
	231189  - DECISION PORTANT IMPRESSIONS POSTERS PANNEAUX MECENAT - CULTURE
	231190  - DECISION PORTANT PRESENTATION CAMPAGNE RADIO LE CARRE - CULTURE
	231191  - DECISION PORTANT SUR ACHAT ESPACE PRESSE SAISON 2023/2024 - CULTURE
	231192  - DECISION PORTANT SUR BANNIERES CAMPAGNE DE PUBLICITE - CULTURE
	231193  - DECISION PORTANT SUR PROJET DANSE INTERVENTIONS DE SENSIBILISATION LYCEE DU GOLFE - CULTURE
	231203  - DECISION PORTANT ANIMATION MUSICALE AU SAXOPHONE NUITS SINGULIERES - CULTURE
	231204  - DECISION PORTANT SUR LOCATION DE PIANO CHIMENE BADI - CULTURE
	231205  - DECISION PORTANT SUR L'ACHAT D'UN TROPHEE POUR LE TROPHEE DE LA VILLE DE SAINTE-MAXIME ORGANISE PAR L'ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF DE SAINTE-MAXIME - SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
	231206  - DECISION PORTANT SUR LA FOURNITURE D’UNE BAIE DE SONORISATION ET MISE EN SERVICE POUR PARKING. - STATIONNEMENT
	231207  - DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0055 - FINANCES
	231208  - DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0057 - FINANCES
	231209  - DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0060 - FINANCES
	231210  - DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0054 - FINANCES
	231211  - DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0056 - FINANCES
	231212  - DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0058 - FINANCES
	231213  - DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0059 - FINANCES
	231215  - DÉCISION 
Portant sur la commande des diagnostics énergétiques 
en vue de la vente de la Villa Bellevue - COMMANDE PUBLIQUE
	231216  - LOCATION COMPLEMENTAIRE ESCALIER METALLIQUE SOUS SOL - COMMANDE PUBLIQUE
	231217  - TX RESEAU CABLES ET GENIE CIVIL - COMMANDE PUBLIQUE
	231218  - DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D UNE CONVENTION POUR LA FORMATION GESTION DES NAC EN 2023 - RESSOURCES HUMAINES
	231219  - DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D UNE CONVENTION POUR LA FORMATION RECYCLAGE CACES R489 POUR MALLEJACQ JOHANN - RESSOURCES HUMAINES
	231220  - ACHAT DE MATERIEL DE SECURITE -
	231221  - DECISION HEBERGEMENTS KALEIDOSCOPE AUBERGE LE CHARDON BLEU - CULTURE
	231222  - DECISION HEBERGEMENTS SAS ANGEL KALEIDOSCOPE - CULTURE
	231223  - DECISION PORTANT FRAIS ANNEXES  AVENANT CONTRAT PULSIONS - CULTURE
	231224  - DECISION PORTANT HEBERGEMENT KALEIDOSCOPE LE BIRDY COMPLEMENT DEVIS REACTUALISE - CULTURE
	231225  - DECISION PORTANT IMPRESSION PANNEAUX COMPLEMENTAIRES MECENAT BON COMPLEMENTAIRE - CULTURE
	231226  - DECISION PORTANT IMPRESSIONS CARTES POSTALES ET VISITES - CULTURE
	231227  - DECISION PORTANT REPARATION MATERIEL TECHNIQUE - CULTURE
	231228  - DECISION PORTANT SUR LE DEPLACEMENT DE L'ANTENNE RELAIS RADIO PM AU SEMAPHORE - COMMANDE PUBLIQUE
	231229  - DÉCISION PORTANT LA FOURNITURE ET MISE EN PLACE D’UN FEUTRE GÉOTEXTILE DE PROTECTION DE TROTTOIR. - DEVELOPPEMENT DURABLE
	231230  - DÉCISION PORTANT SUR DES ANALYSES D’EAUX - DEVELOPPEMENT DURABLE
	231231  - DÉCISION PORTANT SUR L’ACQUISITION DE CHARIOTS DE TYPE GUÉRIDONS EN INOX - DEVELOPPEMENT DURABLE
	231232  - DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE DEUX BANCS POUR LES CIMETIERES COMMUNAUX - FINANCES
	231233  - DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE PETITS MATERIELS POUR LES CIMETIERES COMMUNAUX - FINANCES
	231234  - DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE PLANTES POUR LES CIMETIERES COMMUNAUX - FINANCES
	231235  - DECISION PORTANT SUR L'ACHAT D'UN TAILLE-HAIE POUR LES CIMETIERES COMMUNAUX - FINANCES
	231236  - PORTANT SUR L ORGANISATION DE L APERITIF DE CLOTURE DE LA JOURNEE MES COMMERCES EN FETE - FINANCES
	231237  - ACHAT DE CLES ET DE CYLINDRES SUIVANT L'ORGANIGRAMME DE LA COLLECTIVITE -
	231238  - ACHAT DE MATERIELS POUR LES MANIFESTATIONS (TABLES, GUERIDONS, TENTES, PANNEAUX) -
	231239  - ACHAT DE DISTRIBUTEURS DE SACS A DEJECTIONS CANINE - COMMANDE PUBLIQUE
	231240  - BARRIERES POUR SUPPORT DE SIGNALISATION - COMMANDE PUBLIQUE
	231241  - DECISION PORTANT SUR L'ACHAT D'ENGRAIS POUR LES ESPACES VERTS - COMMANDE PUBLIQUE
	231242  - DECISION PORTANT SUR LES REPARATIONS DES AIRES DE JEUX - COMMANDE PUBLIQUE
	231243  - DECISION PORTANT SUR UNE ETUDE DE REAMENAGEMENT DU ROND POINT ROND GIBESSE - COMMANDE PUBLIQUE
	231244  - PORTANT SUR L ACHAT DE FLEURS DANS LE CADRE DES CEREMONIES - INSTITUTIONS
	231245  - PORTANT SUR L ACHAT DE VIN DANS LE CADRE DES RECEPTIONS PROTOCOLAIRES ET DE MANIFESTATIONS - INSTITUTIONS
	231246  - DECISION  PORTANT SUR LA MISSION DE COORDINATION SSI DOJO DES BOSQUETTE - COMMANDE PUBLIQUE
	231247  - DECISION PORTANT SUR LA MISE EN PLACE D'UNE ANTENNE HERTZIENNE DANS UN LOGEMENT DE LA GENDARMERIE - COMMANDE PUBLIQUE
	231248  - DECISION PORTANT SUR L'INSTALLATION D'UN POINT D'EAU COMPTEUR INTEGRE RUE THEODORE BOTREL - COMMANDE PUBLIQUE
	231249  - MATERIELS POUR PERSONNES A MOBILITE REDUITE - COMMANDE PUBLIQUE
	231250  - NETTOYAGE VAPEUR ET DECAPAGE PAR AEROGOMMAGE DES RUES - COMMANDE PUBLIQUE
	231251  - DECISION PORTANT ACQUISITION DE LE MANAGEMENT PAR PROJET AUX EDITIONS TERRITORIAL - CULTURE
	231252  - DECISION PORTANT ACQUISITION DU PETIT TRAITE DU PROCES ADMINISTRATIF AUX EDITIONS DALLOZ - CULTURE
	231253  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT CLUB FINANCES DU GROUPE MONITEUR - CULTURE
	231254  - INTERVENTIONS MECANIQUES SUR LES POIDS LOURDS - COMMANDE PUBLIQUE
	231255  - PORTANT SUR L ACHAT D ESPACE DE COMMUNICATION AU SEIN DE LA REVUE UDSP 83 - INSTITUTIONS
	231256  - DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT D’EMBOUTS STERILES JETABLES POUR L’ETHYLOTEST DE MARQUE PELIMEX - SECURITE
	231257  - DÉCISION portant sur l’achat d’un défibrillateur semi-automatique pour la Brigade Nautique de la Police Municipale - SECURITE
	231258  - DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE KITS DE DEPISTAGE DE PRODUITS STUPEFIANTS - SECURITE
	231259  - DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE MATERIEL D’ACCASTILLAGE POUR LA BRIGADE NAUTIQUE - SECURITE
	231260  - DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE MATERIEL INDIVIDUEL POUR LES PERSONNELS DE LA BRIGADE NAUTIQUE DE LA POLICE MUNICIPALE - SECURITE
	231261  - DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE PETIT MATERIEL DE BRICOLAGE POUR LA POLICE MUNICIPALE - SECURITE
	231262  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L ABONNEMENT A VAR MATIN NUMERIQUE 8 ACCES - CULTURE
	231263  - DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE SAPINS DE NOEL POUR LA VILLE DE SAINTE MAXIME - COMMANDE PUBLIQUE
	231264  - DECISION PORTANT SUR L'AQUISITION DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES POUR LES ECOLES - AFFAIRES SCOLAIRES
	231265  - ACHAT D'OUTILLAGE POUR LA VOIRIE -
	231266  - DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE PANTALONS ADAPTÉS POUR LES PERSONNELS DE LA BRIGADE VTT DE LA POLICE MUNICIPALE
 - SECURITE
	231276  - DECISION PORTANT SUR HEBERGEMENT SPECTACLE VERITES - CULTURE
	231279  - DECISION PORTANT SUR L'ACQUISITION DU DROIT D'EXPLOITATION DU SPECTACLE RODA FAVELA - CULTURE
	231281  - DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE 
QUINCAILLERIE DANS LE CADRE DU SERVICE 
JEUNESSE - SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
	231282  - ACHAT MATERIEL TELEPHONIQUE - COMMANDE PUBLIQUE
	231283  - CREATION DE DEUX SALLES SI RESEAUX FIBRES VILLA CHARLES / ESPACES COMMERCES - COMMANDE PUBLIQUE
	231284  - DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE MATERIEL THERMIQUE POUR LES ESPACES VERTS - COMMANDE PUBLIQUE
	231285  - PORTANT REDEVANCE DROITS D'AUTEUR DANS LE CADRE MES COMMERCES EN FETE - FINANCES
	231286  - ACHAT DE MOBILIER DE CUISINE -
	231287  - ACHAT DE MOBILIER DE CUISINE EQUIPEE -
	231288  - ACHAT DE MOBILIER NON FOURNI PAR LE PRESTATAIRE DU MARCHE -
	231289  - ACHAT D UN VEHICULE UTILITAIRE POUR LA COLLECTIVITE - COMMANDE PUBLIQUE
	231290  - DECISION PORTANT SUR LA PRESTATION COMPLEMENT PERSONNEL REGISSEUR SON -
	231291  - PORTANT SUR L ACHAT D ESPACE DE COMMUNICATION AU SEIN DE LA PRESSE VAR MATIN - INSTITUTIONS
	231292  - PORTANT SUR L ANIMATION DU THE DANSANT - INSTITUTIONS
	231293  - PORTANT SUR L ANIMATION DU THE DANSANT - INSTITUTIONS
	231299  - DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE CHOCOLATS DE NOEL - SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
	231300  - DECISION PORTANT SUR L'ACHAT D'ETIQUETTES COMPATIBLES AVEC L'ETIQUETEUSE DU LOGICIEL - SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
	231301  - DECISION PORTANT SUR L'ACHAT D'UNE PRESTATION D'ENTRETIEN DES TERRAINS DU TENNIS MUNICIPAL - SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
	231302  - DECISION PORTANT SUR LE REMPLACEMENT DU COUPE PAIN ELECTRIQUE DE L'ECOLE SIMON LORIERE ELEMENTAIRE - SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
	231303  - DECISION PORTANT SUR DES TRAVAUX SUR LE SSI AU DOJO DES BOSQUETTE - RVRAT - COMMANDE PUBLIQUE
	231304  - DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE VEGETAUX POUR LES ESPACES VERTS - COMMANDE PUBLIQUE
	231305  - DECISION PORTANT SUR LE REMPLACEMENT DES POULIES DE L'ASCENSEUR SITUE AU CARRE  LEON GAUMONT - COMMANDE PUBLIQUE
	231306  - DECISION PORTANT SUR L'INSTRUCTION DES DT / DICT EXPLOITANT / DECLARANT POUR L'ANNEE 2024 - COMMANDE PUBLIQUE
	231307  - DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE MATÉRIEL DE DRAINAGE - DEVELOPPEMENT DURABLE
	231308  - DÉCISION PORTANT SUR LE RÈGLEMENT D’UN REPAS À LA SUITE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2023 DU CCFF.

 - DEVELOPPEMENT DURABLE
	231309  - DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D UNE CONVENTION POUR LA FORMATION PRISE DE PAROLE EN PUBLIC NIVEAU 1 - RESSOURCES HUMAINES
	231318  - DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT A L'ADHESION DU CNA 2024 - COMMANDE PUBLIQUE

		2023-10-13T07:43:22+0200


	

		2023-10-13T07:49:08+0200


	

		2023-10-13T07:45:35+0200


	

		2023-10-13T07:46:43+0200


	

		2023-10-13T07:47:54+0200


	

		2023-10-13T07:44:36+0200


	

		2023-10-13T07:40:49+0200


	

		2023-10-13T07:39:45+0200


	

		2023-10-09T20:28:35+0200


	

		2023-10-10T14:36:50+0200


	

		2023-10-09T17:02:51+0200


	

		2023-10-09T17:02:31+0200


	

		2023-10-09T17:02:12+0200


	

		2023-10-09T17:01:53+0200


	

		2023-10-09T17:01:34+0200


	

		2023-10-09T17:01:13+0200


	

		2023-10-09T17:00:19+0200


	

		2023-10-10T09:34:43+0200


		2023-10-09T20:26:21+0200


	

		2023-10-09T20:24:35+0200


	

		2023-10-11T10:05:09+0200


	

		2023-10-11T10:04:47+0200


	

		2023-10-12T09:32:21+0200


	

		2023-10-13T07:32:32+0200


	

		2023-10-13T07:34:11+0200


	

		2023-10-13T07:24:51+0200


	

		2023-10-13T07:50:50+0200


	

		2023-10-13T07:22:58+0200


	

		2023-10-13T07:26:21+0200


	

		2023-10-13T07:21:43+0200


	

		2023-10-12T09:32:28+0200


	

		2023-10-17T17:17:58+0200


	

		2023-10-17T17:18:06+0200


	

		2023-10-24T18:10:51+0200


	

		2023-10-11T10:04:21+0200


	

		2023-10-11T10:03:55+0200


	

		2023-10-11T10:03:18+0200


	

		2023-10-11T10:02:23+0200


	

		2023-10-11T14:49:20+0200


	

		2023-10-12T09:31:55+0200


	

		2023-10-12T09:32:02+0200


	

		2023-10-12T09:31:42+0200


	

		2023-10-12T09:31:49+0200


	

		2023-10-12T09:31:35+0200


	

		2023-10-12T09:32:09+0200


	

		2023-10-12T09:32:15+0200


	

		2023-10-24T11:57:41+0200


	

		2023-10-24T11:57:51+0200


	

		2023-10-16T10:43:55+0200


	

		2023-10-16T10:44:26+0200


	

		2023-10-16T10:44:13+0200


	

		2023-10-16T10:43:29+0200


	

		2023-10-16T10:44:48+0200


	

		2023-10-17T16:39:56+0200


	

		2023-10-17T16:41:35+0200


	

		2023-10-17T16:39:15+0200


	

		2023-10-18T15:34:51+0200


	

		2023-10-24T11:56:36+0200


	

		2023-10-18T16:54:07+0200


	

		2023-10-18T16:53:53+0200


	

		2023-10-18T16:53:05+0200


	

		2023-10-18T16:53:19+0200


	

		2023-10-18T16:52:39+0200


	

		2023-10-18T16:53:37+0200


	

		2023-10-18T11:07:58+0200


	

		2023-10-18T15:34:40+0200


	

		2023-10-26T10:12:40+0200


	

		2023-10-23T11:49:47+0200


	

		2023-10-20T12:56:10+0200


	

		2023-10-20T16:24:16+0200


	

		2023-10-20T16:23:03+0200


	

		2023-10-26T10:13:06+0200


	

		2023-10-22T18:03:03+0200


	

		2023-10-22T18:03:17+0200


	

		2023-10-23T11:49:59+0200


	

		2023-10-20T15:12:05+0200


	

		2023-10-23T11:49:33+0200


	

		2023-10-25T17:02:34+0200


	

		2023-10-25T17:02:45+0200


	

		2023-10-25T17:02:57+0200


	

		2023-10-26T08:38:50+0200


	

		2023-10-26T18:04:43+0200


	

		2023-10-26T18:04:09+0200


	

		2023-10-26T18:04:19+0200


	

		2023-10-26T10:12:29+0200


	

		2023-10-26T10:12:00+0200


	

		2023-10-29T16:27:00+0100


	

		2023-10-26T10:12:17+0200


	

		2023-10-25T17:02:16+0200


	

		2023-10-25T17:02:01+0200


	

		2023-10-25T17:01:42+0200


	

		2023-10-25T17:01:52+0200


	

		2023-10-26T15:07:20+0200


	

		2023-10-26T15:06:21+0200


	

		2023-10-26T10:14:23+0200


	

		2023-10-29T09:54:23+0100


	



